
RENDONS  
LA NUIT  

À LA NUIT !
Phase test d’extinction  

de l’éclairage public  
Du 1er mars au 31 août à Riex

toutes les nuits 
de 00  h  30 à 05  h  30

Animations

Super lune du mardi 27 avril
Pique-nique au coucher du soleil lors de ce soir de super lune, suivi d’une 
balade ou de contes.
Horaires : 19 h 30 à 22 heures.
Rendez-vous à la place de jeu sur le parking de Riex. Chacun apporte son 
pique-nique. Les enfants sont les bienvenus. Pas de réservation nécessaire.

Chants des oiseaux à l’aube – Samedi 1er mai 
(Reporté au 8 mai en cas de mauvais temps)
Entre vignes et forêts, assistez au réveil de la nature au son du chant  
des oiseaux
Horaires : 5 h à 8 heures. 
Renseignements et inscription : commissionculturelle@b-e-l.ch

Nuit des Perséides – Samedi 7 août 
(Reporté au 14 août selon les conditions météorologiques)
Montée à pied à la Tour de Gourze pour observer les étoiles et les  
étoiles filantes.
Horaires : départ de la Place R.-Th. Bosshard à 21 heures ; départ de la 
route de chantier à 21 h 15
Prévoir : couverture, lampe de poche et éventuellement du matériel  
d’observation si vous en avez.
Renseignements et inscription à : commissionculturelle@b-e-l.ch

Pour chaque animation, vous trouverez toutes les informations à jour sur 
le site de la commune, rubrique « Extinction nocturne »
www.b-e-l.ch/content/extinction-nocturne



Chères habitantes, chers habitants de Riex,

Du 1er mars au 31 août 2021, l’éclairage public du village de Riex sera 
éteint toutes les nuits de 00 h 30 à 05 h 30 sur tout le territoire de  
l’ancienne commune de Riex, sauf aux abords des passages piétons.  
Avant 00 h 30 et dès 05 h 30, l’éclairage public fonctionnera comme  
d’habitude.

Il s’agit d’un test pour diminuer la pollution lumineuse. La période  
définie couvre trois saisons avec des habitudes de vie en extérieur bien  
différentes. Le site de Riex a été choisi car son réseau d’éclairage public 
est le plus facile à adapter pour tester l’extinction nocturne.

Bénéfices de l’extinction :
• Amélioration du sommeil : l’être humain a besoin d’obscurité complète 

pour un repos réparateur ; l’éclairage public peut causer des troubles 
du sommeil et de l’hypertension. 

• Préservation de la nature : pour un grand nombre de rapaces  
nocturnes, d’oiseaux migrateurs ou d’insectes nocturnes, l’éclairage 
public est souvent un piège mortel. 

• Économies d’énergie : éclairer des rues quasiment désertes au  
milieu de la nuit engendre un gaspillage considérable d’énergie et  
donc d’argent.

Quel impact sur la sécurité ?
Dans les villes et villages qui éteignent leur éclairage public au cœur de la 
nuit, il n’y a ni augmentation des accidents, ni de la criminalité, ni du  
sentiment d’insécurité.

La suite
Après le test de six mois, les autorités récolteront les réactions des  
habitants de Riex et les intégreront dans leur démarche, qu’elles comptent 
étendre à l’ensemble de la commune.

Pour toute question ou renseignement, adressez-vous au Municipal  
Monsieur Jean Christophe Schwaab, tél. 078 690 35 09, 
jean_christophe.schwaab@b-e-l.ch

Plus d’informations
Vous trouverez sur le page web www.b-e-l.ch/content/extinction-nocturne 
(scannez le QR code) :
• des informations sur les animations
• une liste de questions fréquentes (FAQ)
• des vidéos sur le thème de l’extinction
• des liens vers des informations plus fouillées  

si cela vous intéresse
• ainsi que des nouvelles du test
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